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Du 6 au 8 novembre 2008, se sont réunis à Paris autour de l’œuvre d’Albert Rigaudière, Professeur 

émérite à l’Université Paris II-Panthéon-Assas et membre de l’Institut, plus d’une trentaine de 

spécialistes de l’époque médiévale et moderne, issus des facultés de droit et des facultés de lettres, 

en provenance de toute l’Europe ainsi que d’Amérique du Nord. Fruit de liens scientifiques tissés 

depuis de nombreuses années et hommage à un inlassable défricheur d’archives qui a tracé bien des 

perspectives novatrices, cette rencontre était l’occasion de prolonger dans une vue souvent 

comparative les trois axes majeurs de la réflexion d’Albert Rigaudière : la ville, les finances et l’État.  

 

Abondamment illustré, le volume rassemblant les contributions à ce colloque invite à repenser 

l’histoire des institutions et du droit public. 
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